
DÉCISION N° M_DEC2508_060

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  la  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- le procès-verbal de la commission marché du 22 juillet 2025 ;

CONSIDÉRANT : 
-  La  nécessité  de  moderniser  les  ascenseurs  de  la  bibliothèque  et  de  l’abbaye  de  Montivilliers  afin  de  faciliter
l’entretien et la maintenance de ceux-ci ;
- La consultation publique organisée le 11 juin 2025.

DÉCIDE : 

De signer le marché passé en procédure adaptée avec la société ORONA OUEST NORD – 32 rue du Bocage – 35520 LA
CHAPELLE-DES-FOUGERETZ pour un montant de 87 938 € HT soit 105 526 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Ascenseur Bibliothèque :
Opération : 10302

Sous-fonction et rubriques : 312 – patrimoine
Nature et intitulé : 2313 : constructions

Ascenseur Abbaye :
Sous-fonction et rubriques : 312 – patrimoine

Nature et intitulé : 21612 : dépenses ultérieures immobilisées

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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